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(...)

Communauté, Mariette et Sab[attier]

Ce( )jour d huy treziesme du mois de( )juill [et]
mil six cens trente six apres midy a villemur

.........................................................................

85

eta regnant louis etc par devant [moy no(tai)re]
sous(sig)ne et( )presans les tesmoings bas [nommes]
dans ma boutique ont este en( )pers[onnes]
messieurs anthoine gay bourgeois, j[... agar]
marchans, anthoine savieres et( )jean vigu[ier]
dud(it) vill(emur) la presant année et jean savieres [scindic]
de lad(ite) communaute, lesquels de( )gré ont b[aillé en]
afferme a helie mariette foulon de drap [et]
francois sabatti(e)r habitans dud(it) villemur [presants]
et acceptans, sçavoir est les cheneviers de
condommiers appartenant a ceste communauté
pour jouir la presant annee des noix de tous [les]
noguiers de ]tous[ desd(its) cheneviers et( )pouvoir f[aire]
aud(its) cheneviers se que bon leur semblera soict [...]
leumages (lire : légumes) ou autres choses pour y faire recolte
la prochaine année mil six cens trente sept, laquelle
recolte on leur laissera percevoir ainsi qu( )est accoustume
sans que lesd(its) fermiers puissent rettirer les
noix desd(its) noguiers lad(ite) année qu( )ils laisseront
aux fermiers quy feront l afferme apres eux
]lequel[ et sera demeuré ausd(its) fermi(e)rs aux
cas fortuictz de droict, avec condi(ti)on qu( )ilz ne
pourront coupper aucunes branches de saulles
qui sont aux rivage devant lesd(its) cheneviers
lequel afferme a este deslivre ausd(its) mariette
et francois sabatti(e)r jeune filz d autre francois
pour la somme de trente livres en et tant moings
de laquelle lesd(its) fermiers solidairement l( )ung pour
l autre et ung seul pour le tout soubz la renon(ciation)
au benefice de divizion et discu(ssi)on ont promis paie(r)

......................................................................................

aud(it) s(ieu)r gay premier consul et tresorier de ladicte
communaute la somme de quinze livres qu est
la moitie de lad(ite) somme de trente livres a la fin
du mois d aout prochain, et les autres quinze
livres restans au second febvrier prochain
promettant lesd(its) s(ieu)rs consulz e(t) scindic faire
jouir dud(it) afferme lesd(its) sabattie et mariette
et a tenir ce dessus lesd(its) sieurs consulz et sc[indic]
ont obliges les biens de lad(ite) communaute et lesd(its)
fermiers leurs biens propres qu( )ils ont submis



aux rigueurs de justice et l ont juré presans
jean bec marchanr et( )pol bousquet de vill(emur) signe[s]
avec lesd(its) s(ieu)rs consuls et( )scindic excepté lesd(its)
vigie et lesd(its) fermiers ont dict ne scavoir et
moy no(tai)re requis.          Agar

     Gay, consul

J. Savieres, csendit

J. Bec               Bousquet, p(rese)nt

                                  Esteverin, not(aire)


